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Cet article, qui se veut sans prétention historique ou géopolitique, a pour objectif de présenter les 

insignes des unités Génie déployées au Cambodge pendant le mandat de l'ONU de 1991 à 1993. Il se 

place dans la lignée des articles parus dans les numéros 153 (insigne du centre opérations de 

l'APRONUC), 157 (supplément n°4 BS Légion - figures 7,8 et 9), 158 (supplément BS n°5 Légion - figures 

37, 39 à 53), 165 (supplément n°7 BS Légion) et 172 (article du MAJ DUPIRE). 

L'auteur, officier du génie, était à l'époque lieutenant à la compagnie génie du 1er Régiment 

d'Infanterie, et a servi au DID Déminage de mars à octobre 1993 (3ème mandat). 

 

Les origines 

En juin 1991, les accords de cessez-le-feu sont signés au Cambodge, mettant fin à des décennies de 

combats. Le prince Norodom Sihanouk devient président du Conseil National Suprême. 

Le 23 octobre 1991, la conférence de Paris se termine sur un accord relatif à la souveraineté, l'intégrité 

et la neutralité du pays, en donnant à l'ONU un rôle dans l'application du cessez-le-feu et l'organisation 

du processus électoral. La MIPRENUC (Mission Préparatoire des Nations-Unies au Cambodge) est née. 

Le 14 novembre 1991, le prince Norodom Sihanouk rentre au Cambodge et devient chef de l'Etat le 20 

novembre. 

Le 15 mars 1992, le Conseil de Sécurité des Nations-Unies (CSNU) vote la résolution 745 qui donne 

naissance à l'Autorité Provisoire des Nations-Unies pour le Cambodge (APRONUC). Celle-ci a pour 

mission de mener à bien les élections. Pour cela, il faut créer un climat sécurisé permettant la conduite 

d'élections libres. Dans ce cadre, il est impératif de mener simultanément plusieurs missions, comme 

la sécurisation du pays, le désarmement des factions, le retour des réfugiés depuis la Thaïlande ou le 

recensement en vue des élections. L'ensemble de ces actions impose de pouvoir disposer d'une 

composante militaire et d'une composante civile dans l'APRONUC. 

L'APRONUC compte plus de 22.000 personnes, dont 16.000 militaires (en poste d'observateurs ou dans 

des bataillons quadrillant le pays), 4.500 policiers et gendarmes chargés de la formation de la nouvelle 

police nationale et de près de 2.000 civils. Le pays est divisé en neuf secteurs, chacun pris en compte 

par un bataillon de bérets bleus. Les principaux contributeurs sont la Malaisie, les Pays-Bas, la Bulgarie, 

la Tunisie, l'Indonésie, l'Argentine, l'Inde, le Pakistan et le Bengladesh. Tout au long des trois mandats, 

la contribution française s'élève à 1.400 hommes. 

 

 

 



La contribution française 

 

Le Général LORIDON arrive le 12 novembre 1991 à Phnom Penh et commande le dispositif militaire de 

la MIPRENUC. Avec la résolution 745 du CSNU, l'APRONUC se met en place. Dans ce cadre, la France 

fournit 10% des effectifs militaires, dont deux généraux adjoints du commandant de la Force, les 

généraux RIDEAU puis PORMENTE. Outre un bataillon d'infanterie déployé dans le port de Sihanouk-

ville en secteur 6 (sud du pays), les éléments français comprennent un détachement aérien fort de 3 

C160 à Phnom Penh, un détachement d'hélicoptères de l'armée de terre avec 4 Puma à Phnom Penh 

et 2 autres à Battambang (ouest du pays), une compagnie du génie à Siem Reap (près des temples 

d'Angkor Vat), des gendarmes, des observateurs militaires, un détachement de soutien à Phnom Penh 

et des individuels au sein du centre des opérations et du centre de déminage. 

Les bataillons d'infanterie sont organisés en une compagnie de commandement et de logistique, 

quatre compagnies d'infanterie et une petite compagnie du génie. La participation fut la suivante : 

 

1er mandat (mai à novembre 1992) : 8ème RPIMa (aux ordres du Colonel IRASTORZA) avec : 

- CCL du 8ème RPIMa ; 

- deux compagnies du 8ème RPIMa ; 

- 2ème compagnie du 6ème RPIMa ; 

- 4ème compagnie du 1er RCP ; 

- 1ère Compagnie du 17ème RGP. 

 

2ème mandat (novembre 1992 à mai 1993) : 1er REC (aux ordres du Colonel de KERMABON) avec : 

- ECL du 1er REC ; 

- 1er et 3ème escadrons du 1er REC ; 

- 2ème et 4ème compagnies du 2ème REI ; 

- 1ère compagnie du 6ème REG. 

 

3ème mandat (mai à novembre 1993): 1er RCP (aux ordres du Colonel LEROY) avec : 

- CCS du 1er RCP ; 

- 3ème compagnie du 1er RCP ; 

- 3ème compagnie du 6ème RPIMa ; 

- 3ème batterie du 68ème RA ; 

- une compagnie du 41ème RI ; 

- 2ème compagnie du 17ème RGP. 



La contribution Génie 

 

La branche génie de l'APRONUC comprend des unités constituées (quatre bataillons chinois, 

thaïlandais, polonais et japonais, plus une compagnie française) ainsi que le Centre d'Entraînement au 

Déminage (en anglais : Mine Clearance Training Unit - MCTU). 

Les unités constituées reçoivent des missions de reconstruction (routes, pistes, ponts, bâtiments, etc.) 

afin de favoriser le retour à une vie normale. Au grès des chantiers, les unités bougent. Ainsi, la 

compagnie française initialement stationnée à Siem Reap, terminera le troisième mandat sur 

l'aéroport de Phnom Penh après un détour par Kompongthom. 

 

Le MCTU quant à lui est organisé en un PC principal à Phnom Penh et un PC secondaire à Battambang 

(seconde ville du pays, à l'ouest). La mission est de recruter puis former des démineurs cambodgiens, 

de reconnaître et de marquer des zones minées avant d'en commencer le déminage. La contribution 

française au déminage, outre les actions menées dans le cadre de leur bataillon ou de leur chantier par 

les compagnies génie, comprend une trentaine de cadres, issus de plusieurs régiments, qui sont 

chargés de l'instruction et des chantiers de déminage. Une école est ouverte à Battambang pour 

former des cadres cambodgiens alors que les démineurs sont instruits lors de chantiers réels. Des 

instructeurs indiens, pakistanais, bengalis, néerlandais, néo-zélandais, britanniques et français 

dispensent une instruction adaptée aux démineurs recrutés. Au fil des mandats, la formation des 

cadres cambodgiens aux techniques de déminage comme de commandement prend de l'ampleur. 

Dans ce cadre, cinq équipes françaises sont déployées à Sisophon où s'établit le PC, plus deux autres à 

Sdao (30km à l'ouest de Battambang, vers les mines de diamants de Païllin). 

 

La fin 

La tenue des élections fin mai 1993 constitue l'aboutissement de la mission de l'ONU. Un 

gouvernement de transition et d'union nationale est mis en place et le retrait commence en août. 

Le 15 novembre 1993 les derniers soldats français quittent ce pays, riches de souvenirs nostalgiques. 

 

Les insignes des unités du Génie au Cambodge - 1992 à 1993. 

Huit insignes sont réalisés par les unités du génie françaises pendant l'opération APRONUC. 

Compagnie génie de travaux à Siem Reap 

· 2ème compagnie du 17ème RGP - figure 1. 

Installée à Siem Reap mai à novembre 1992, la compagnie, forte de 170 personnes, est aux ordres du 

CNE ESPARZA. Elle réalise des travaux d'ouverture d'itinéraires nécessitant des travaux de piste et de 

construction de ponts de charpente ou métallique. Réalisation d'un insigne non homologué de 

fabrication BALME. 

· 2ème compagnie du 6ème REG - figure 2 et 2bis. 



De novembre 1992 à mai 1993, la compagnie est aux ordres du CNE FRADIN. Elle fait réalisée en mai 

1993 un insigne à 200 exemplaires par la maison BALME en argent massif, numéroté, non homologué. 

· 2ème compagnie du 6ème RG 

Aux ordres du CNE RICHARD, cette unité ne réalise pas d'insigne spécifique pendant son séjour de mai 

à novembre 2003. 

 

Compagnie génie du bataillon français de Sihanouk ville 

· 1ère compagnie du 17ème RGP - figure 3 et 3bis. 

Déployée de mai à novembre 1992, cette unité forte de 72 personnes est aux ordres du CNE DEMAN. 

Un insigne spécifique est réalisé par la firme BALLARD. Insigne non homologué ; existe en argent et en 

numéroté, avec au dos " CNE DEMAN Mai - décembre 1992 ". 

· 1ère compagnie du 6ème REG - figure 4 et 4bis. 

Deuxième mandat de novembre 1992 à mai 1993, la compagnie est aux ordres du CNE CHAVANNAT. 

Insigne non homologué de fabrication BALME, avec au dos " APRONUC 92-93 ", réalisé à 500 

exemplaires dont 75 numérotés. 

· 2ème compagnie du 17ème RGP 

Lors du troisième mandat de mai à novembre 1993, cette compagnie, toujours aux ordres du CNE 

ESPARZA, reprend l'insigne réalisé lors de son premier séjour à Siem Reap. Insigne non homologué de 

fabrication BALME. 

 

Détachement d'Instruction au Déminage de Sishopon 

· 1er mandat (mars - novembre 1992) 

Commandé par le 6ème REG, ce mandat voit la réalisation de deux insignes, l'un par le détachement 

du CNE COULON-PILLOT du 17ème RGP et l'autre par le LTN BOULEAU du 2ème RG. 

Insigne du détachement du 17ème RGP : fabrication BALME d'après un dessin de l'ADJ HOULIAT, non 

homologué, réalisé à 200 exemplaires plus huit en argent. Livraison en juillet 1992 - figure 5. 

Insigne du détachement du 2ème RG : fabrication BALME, non homologué, réalisé à 300 exemplaires 

plus dix en argent. Livraison en novembre 1992 - figure 6. 

· 2ème mandat (novembre 1992 - mars 1993) - figure 7. 

Sous commandement du 6ème RG, seul le détachement du 2ème RG du CNE SCHMITTLIN réalise un 

insigne non homologué, de fabrication BALME, réalisé à 200 exemplaires et livrés en mars 1993 juste 

avant le retour en métropole. 

· 3ème mandat (mars - novembre 1993) - figure 8. 

Pour souder le détachement composé de cadres venant des 2ème, 4ème, 6ème RG, 17ème RGP, 6ème 

REG et 1er RI, le LCL DESTEMBERG du 17ème RGP organise un concours d'insignes. Le modèle retenu 

reprend des éléments des projets de l'ADJ HOULIAT (revenu en deuxième séjour) et du LTN EGLEMME. 

Fabrication BALME à 300 exemplaires, non homologué, livrés en juillet 1993. 



Les insignes des unités du Génie au Cambodge - 1992 à 1993. 

Huit insignes sont réalisés par les unités du génie françaises pendant 

l'opération APRONUC. 

Compagnie génie de travaux à Siem Re 

2ème compagnie du 17ème RGP - figure 1. 

Installée à Siem Reap mai à novembre 1992, la 

compagnie, forte de 170 personnes, est aux ordres du 

CNE ESPARZA. Elle réalise des travaux d'ouverture 

d'itinéraires nécessitant des travaux de piste et de 

construction de ponts de charpente ou métallique. 

Réalisation d'un insigne non homologué de fabrication 

BALME 
 

 

2ème compagnie du 6ème REG - figure 2 et 2bis . 

De novembre 1992 à mai 1993, la compagnie est aux 

ordres du CNE FRADIN. Elle fait réalisé en mai 1993 

un insigne à 200 exemplaires par la maison BALME en 

argent massif, numéroté, non homologué. 

 

 

2ème compagnie du 6ème RG 

Aux ordres du CNE RICHARD, cette unité ne réalise 

pas d'insigne spécifique pendant son séjour de mai à 

novembre 2003. 

  

Compagnie génie du bataillon français de Sihanouk ville 

1ère compagnie du 17ème RGP - figure 3 et 

3bis. 

Déployée de mai à novembre 1992, cette unité 

forte de 72 personnes est aux ordres du CNE 

DEMAN. Un insigne spécifique est réalisé par la 

firme BALLARD. Insigne non homologué ; 

existe en argent et en numéroté, avec au dos " 

CNE DEMAN Mai - décembre 1992 ". 
 

 

1ère compagnie du 6ème REG - figure 4 et 4bis. 

Deuxième mandat de novembre 1992 à mai 

1993, la compagnie est aux ordres du CNE 

CHAVANNAT. Insigne non homologué de 

fabrication BALME, avec au dos " APRONUC 

92-93 ", réalisé à 500 exemplaires dont 75 

numérotés. 

 

 



2ème compagnie du 17ème RGP 

Lors du troisième mandat de mai à novembre 

1993, cette compagnie, toujours aux ordres du 

CNE ESPARZA, reprend l'insigne réalisé lors de 

son premier séjour à Siem Reap. Insigne non 

homologué de fabrication BALME. 
 

 

Détachement d'Instruction au Déminage de Sishopon 

1er mandat (mars - novembre 1992) 

Commandé par le 6ème REG, ce mandat voit la 

réalisation de deux insignes, l'un par le 

détachement du CNE COULON-PILLOT du 

17ème RGP et l'autre par le LTN BOULEAU du 

2ème RG. 

Insigne du détachement du 17ème RGP : 

fabrication BALME d'après un dessin de l'ADJ 

HOULIAT, non homologué, réalisé à 200 

exemplaires plus huit en argent. Livraison en 

juillet 1992 - figure 5. 

Insigne du détachement du 2ème RG : fabrication 

BALME, non homologué, réalisé à 300 

exemplaires plus dix en argent. Livraison en 

novembre 1992 - figure 6. 

 

 

2ème mandat (novembre 1992 - mars 1993) - 

figure 7. 

Sous commandement du 6ème RG, seul le 

détachement du 2ème RG du CNE SCHMITTLIN 

réalise un insigne non homologué, de fabrication 

BALME, réalisé à 200 exemplaires et livrés en 

mars 1993 juste avant le retour en métropole.  

 

3ème mandat (mars - novembre 1993) - figure 8. 

Pour souder le détachement composé de cadres 

venant des 2ème, 4ème, 6ème RG, 17ème RGP, 

6ème REG et 1er RI, le LCL DESTEMBERG du 

17ème RGP organise un concours d'insignes. Le 

modèle retenu reprend des éléments des projets de 

l'ADJ HOULIAT (revenu en deuxième séjour) et 

du LTN EGLEMME. Fabrication BALME à 300 

exemplaires, non homologué, livrés en juillet 

1993. 

 

 

 


